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I- TEXTES LEGISLATIFS DE REFERENCE 

 
- Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
- Vu la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée relative aux institutions sociales et médico-

sociales modifiée ; 
 
- Vu le décret n° 78-612 du 23 mai 1978 modifié relatif aux établissements publics 

communaux, intercommunaux, départementaux et interdépartementaux ; 
 
- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions ;  
 
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la Fonction Publique Territoriale ; 
 
- Vu la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d’amélioration et de décentralisation ; 
 
- Vu le décret n° 91-1415 du 31 décembre 1991 faisant obligation de se doter d’un Conseil 

d’Etablissement pour l’ensemble des Etablissements Sociaux et médico-sociaux ; 
 
- Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée d’orientation relative à l’Administration 

Territoriale de la République ; 
 
- Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 Juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
 
- Vu le décret n°2016-360 du 25 Mars 2016 ; 
 
- Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 modifiée relative à la lutte contre les exclusions. 
 
- Vu le Plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté le 21 

janvier 2013 par le Comité Interministériel de Lutte contre les Exclusions ; 
 
- Vu l'article L. 5217-10-4 du code général des collectivités territoriales. 

 
 
PREAMBULE 
 
Le Conseil d'Administration du CCAS établit son règlement intérieur. Ce dernier a pour objet 
de préciser les modalités de fonctionnement interne du conseil, et a un caractère 
réglementaire. 

L’article L. 133-5 du Code de l'Action Sociale et des Familles précise que "toute personne 
appelée à intervenir dans l'instruction, l'attribution ou la révision des admissions à l'aide 
sociale, et notamment les membres des conseils d'administration des centres communaux ou 
intercommunaux d'action sociale, ainsi que toute personne dont ces établissements utilisent le 
concours sont tenus au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal et passibles des peines prévues à l'article 226-13". 
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II- LES MISSIONS DU CCAS 

 
Le Centre Communal d’Action Sociale est un Etablissement Public Administratif Communal. Il 
est administré par un Conseil d’Administration présidé par le Maire (Président de droit). Il est 
régi par le code de l’action sociale et des familles. 
 
Pour mémoire, il est rappelé ci-après les attributions du Centre Communal d’Action Sociale : 

 Les CCAS procèdent à une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la 
population conformément aux dispositions du décret 2016-824 du 21 juin 2016, et 
notamment de ceux des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes 
handicapées et des personnes en difficulté. Cette analyse fait l’objet d’un rapport 
présenté au Conseil d’Administration. 
 

 Les CCAS mettent en œuvre, sur la base du rapport ci-avant mentionné, une action 
sociale générale, telle qu’elle est définie par le Code de l’action sociale et des familles 
et des actions spécifiques. 

Ils peuvent intervenir au moyen des prestations en espèces, remboursables ou non et de 
prestations en nature. 

 Les CCAS peuvent créer et gérer tout établissement ou service à caractère social ou 
médico-social. 
 

 Les CCAS exercent leur action en liaison étroite avec les services et institutions publics 
et privés de caractère social. A cet effet, ils peuvent mettre en œuvre des moyens ou 
des structures de concertation et de coordination. 
 

 A l’occasion de toute demande d’aide sociale ou d’aide médicale déposée par une 
personne résidant dans la commune y ayant élu domicile ou réputée y résider en 
application de l’article 44.2 du décret du 2 septembre 1954 modifié ou encore se 
trouvant dans l’une des situations définies au 5ème alinéa de l’article 194 du code de 
l’action sociale et des familles, les CCAS procèdent aux enquêtes sociales en vue 
d’établir ou de compléter le dossier d’admission à l’aide sociale ou à l’aide médicale. 
 

 Les CCAS constituent et tiennent à jour un fichier des personnes bénéficiaires d’une 
prestation d’aide sociale ou d’aide médicale légale ou facultative. Les informations 
nominatives de ce fichier sont protégées par le secret professionnel. 
 

III– COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le CCAS, Etablissement Public Administratif Communal, est administré par un 
Conseil d’Administration présidé par le Maire. 
 

Article 1 : Ses membres 
 
Outre son Président, il est composé en nombre égal : 
- de membres élus par le Conseil Municipal en son sein, au scrutin secret à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel, 
- et de membres nommés par le Maire choisi parmi les personnes participant à des actions 
de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune, au 
nombre desquelles doivent figurer : 
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- un représentant des Associations Familiales désigné sur proposition de l’Union 
Départementale des Associations Familiales, 
- un représentant des Associations de retraités et de personnes âgées du Département, 
- un représentant des Associations de personnes handicapées du Département, 
- un représentant des associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte 
contre l’exclusion. 
Conformément à l’article R.123-7 du code de l’action sociale et des familles, le Conseil 
Municipal a fixé par délibération du 17 juillet 2020 à 8 le nombre de membres du Conseil 
Municipal devant siéger au Conseil d’Administration du CCAS, non compris son Président. 
 
Les membres sont élus ou nommés à la suite de chaque renouvellement du conseil et pour 
la durée du mandat.  
Tous ces membres ont voix délibérative. 

Article 2 : Début, durée et fin du mandat d’administrateur 

 
Le Conseil d’Administration est renouvelé lors de chaque élection du Conseil Municipal. Le 
mandat des administrateurs, qu’ils soient élus ou nommés, est d’une durée identique à celui 
des conseillers municipaux, soit 6 ans.  
 
Le mandat des administrateurs sortants prend fin dès l’élection et dès la nomination des 
nouveaux membres, et au plus tard dans un délai maximum de deux mois suivant l’élection du 
Conseil Municipal. 
 
Les membres du Conseil d’Administration qui se sont abstenus sans motif légitime de siéger 
au cours de trois séances consécutives, peuvent, après que le Président du Conseil 
d’Administration les ait mis à même de présenter leurs observations, être déclarés 
démissionnaires d’office : 
 
- par le Conseil Municipal sur proposition du Maire pour les membres élus, 
 
- ou par le Maire pour les membres qu’il a lui-même nommés. 
 
Dans les conditions prévues à l’article L.2121-33 du code général des collectivités territoriales, 
le Conseil Municipal peut retirer leur délégation aux administrateurs qu’il a élus en son sein. 
 
Ne peuvent siéger au Conseil d’Administration les personnes qui sont fournisseurs de biens 
ou de services au CCAS. 
 
Quand un siège d’un membre délégué par le Conseil Municipal devient vacant, le siège est 
pourvu dans l’ordre de la liste à laquelle appartenait l’intéressé. Si cette procédure est 
impossible à appliquer, le siège est pourvu par le candidat de la liste qui a obtenu le plus de 
suffrages. En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. Dans l’hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune 
liste, il est procédé dans le délai de deux mois au renouvellement de l’ensemble des 
administrateurs élus dans les conditions prévues à l’article premier du présent règlement. 
 
Pour les membres nommés, le Maire pourvoira au remplacement des membres en respectant 
les modalités prévues pour les membres nommés et notamment la représentation des 
associations citées à l’article L.123-6 du code de l’Action Sociale et des Familles 
 
Le mandat d’un nouveau membre du Conseil d’Administration, nommé ou élu pour pourvoir un 
poste vacant, expirera à la date où aurait cessé le mandat de la personne qu’il remplace 
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Article 3 : Présidence du Conseil d’Administration 

La présidence du Conseil d’Administration est assurée par le Maire, Président de droit. 
 
Le Conseil d’Administration élit en son sein un Vice-Président qui peut également présider les 
séances par décision du Maire. 
 
En cas d’absence du Président ou du Vice-Président, la présidence du Conseil 
d’Administration peut être assurée par le membre le plus ancien ou à défaut le plus âgé (Code 
de l’action sociale et des familles). 
 
Le Président ou le vice-président anime le Conseil d’Administration : il en arrête l’ordre du jour, 
il ouvre et clôt les séances de l’assemblée délibérante et il dirige les débats. 
 
Le président assure l’exécution des délibérations du Conseil. Il est ordonnateur de l’exécution 
tant du budget principal que des budgets annexes de l’établissement pour le cas où il y en 
aurait. Cette délégation pourra concerner l’ensemble des opérations (les bons de commande, 
les engagements de dépenses, les mandats de paiement, les titres de recettes, la certification 
du service fait et la certification conforme des pièces justificatives comptables). 
 
Il peut sous sa responsabilité déléguer une partie de ses fonctions ou sa signature au Vice-
Président. 
 

IV – COMPETENCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

Article 1 : Pouvoirs du Conseil d’Administration 

 

Le Conseil d’Administration règle par ses délibérations les affaires du Centre Communal 
d’Action Sociale. 
 
Le Conseil d’Administration peut donner délégation de pouvoir à son Président ou Vice-
Président selon les dispositions prévues au Code de l’action sociale et des familles dans les 
matières suivantes : 
 
1° Attribution des prestations dans des conditions définies par le conseil d'administration ; 
2° Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et 

de services passés selon la procédure adaptée prévue à l'article 26 du code des marchés 
publics ; 

3° Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ; 

4° Conclusion de contrats d'assurance ; 
5° Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action sociale 

et des services qu'il gère ; 
6° Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, 

avoués, huissiers de justice et experts ; 
7° Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du centre dans 

les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil d'administration. 
 
Le Président ou le Vice-Président doit rendre compte à chacune des réunions du Conseil 
d’Administration, des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation qu’il a reçue. 
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V – LES SEANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’Administration délibère sur toutes les affaires relatives au fonctionnement du 
CCAS, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur prévues au code 
de l’action sociale et des familles. 

Article 1 : Réunions du Conseil d’Administration 

 
L’Assemblée délibérante se réunit une fois par trimestre. 
 

Article 2 : Convocation 

 
L’Assemblée délibérante se réunit sur convocation de son Président soit sur l’initiative de celui-
ci soit à la demande de la majorité des membres du Conseil. 
 
La convocation est adressée par le Président à chaque administrateur par mail ou par courrier 
à l’adresse donnée par celui-ci au moins trois jours avant la date de la réunion excepté pour la 
séance consacrée à la présentation du budget. 
La convocation du projet de budget est communiquée aux membres du Conseil, avec les 
rapports correspondants, douze jours au moins avant l'ouverture de la réunion consacrée à 
l'examen dudit budget. 
 
Elle est accompagnée de l’ordre du jour détaillé arrêté par le Président et d’une note de 
présentation des affaires soumises à délibération. 
 

 

Article 3 : L’accès aux dossiers des affaires portées à l’ordre du jour des 
réunions 

Toute demande d’explication sur les affaires soumises au Conseil d’administration du 
CCAS qu’elle soit formulée oralement ou par écrit est adressée soit au Président soit au Vice-
Président. 
 
Il n’y a pas de saisine directe des services du CCAS. 
 

Article 4 : Déroulement des séances 

 
Les réunions sont présidées par le Président ou par le Vice-président. 
En cas d'absence du Président et du Vice-Président, la présidence du Conseil est assurée par 
le plus ancien des membres présents, et à ancienneté égale, par le plus âgé. 
 
Le président de séance ouvre la séance, procède à l’appel des membres, constate le quorum, 
fait approuver le compte-rendu de la réunion précédente, dirige les débats, accorde la parole, 
veille à ce que les débats portent sur les affaires soumises au conseil, accorde le cas échéant 
les suspensions en en fixant la durée, y met fin, met aux voix les propositions et délibérations, 
décompte les scrutins, en proclame les résultats et prononce la clôture des séances. 
Le Président fait observer et respecter les dispositions du présent règlement intérieur. 

Article 5 : Secrétariat des séances  

Le secrétariat de séance est assuré par le Vice-Président. 
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Article 6 : Quorum 

 
Le Conseil d’Administration ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres est 
présente à la séance. Seule la présence physique des membres est prise en compte pour 
déterminer si le quorum est atteint. 
 
Quand après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions de l’article 2 
du présent règlement, le Conseil d’Administration ne s’est pas réuni en nombre suffisant, la 
délibération prise après la seconde convocation à 3 jours au moins d’intervalle est valable quel 
que soit le nombre des présents. 
 
Les Administrateurs empêchés d’assister à une réunion peuvent donner pouvoir de vote à un 
autre membre de l’assemblée délibérante. Chaque administrateur ne peut recevoir qu’un seul 
mandat. 
 
Les réunions du Conseil d’Administration ne sont pas publiques. 
 
Le devoir de réserve s’impose aux Administrateurs ainsi qu’aux membres ayant voix 
consultative. 
 

Article 7 : Les procurations 

 
Un membre du Conseil empêché d’assister à une séance peut donner à l’administrateur de 
son choix un pouvoir écrit de voter en son nom sur les questions figurant à l’ordre du jour de 
la séance dont la date sera portée sur le pouvoir. Les pouvoirs sont donnés en début de séance 
au Président. 
 
Un même administrateur ne peut être porteur que d’un seul mandat et le mandat est toujours 
révocable. Si l’administrateur qui l’a donné ne peut matériellement récupérer son pouvoir, il 
notifie sa décision par écrit à l’administrateur qui l’a reçu et en adresse copie au Président 
avant la séance s’il ne peut lui-même y assister. 
 

Article 8 : Organisation des débats 

 
En début de séance le Président fait adopter l’ordre du jour. Le Conseil peut voter des 
changements dans la présentation chronologique des affaires qui y sont inscrites.  
 
L’ordre du jour étant adopté, les affaires sont examinées. Chaque affaire inscrite à l’ordre du 
jour fait l’objet d’un résumé sommaire par le Président de séance. 
 
Le Conseil d’Administration peut entendre les membres de la direction ou les techniciens 
concernés. 
Le Président donne la parole à l’administrateur qui la demande après avoir déterminé l’ordre 
des interventions. Nul ne peut prendre la parole s’il n’y est invité par le Président, ni 
interrompre le propos d’un administrateur en train d’exposer son point de vue.  
Le Président a la faculté d’interrompre un orateur après un temps d’intervention qui lui paraît 
trop long et de l’inviter à conclure brièvement. 
 

Article 9 : Le débat d’orientations budgétaires 
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Le débat d’orientations budgétaires permettant de débattre sur les orientations générales du 
budget a lieu dans un délai de dix semaines précédant l’examen du budget primitif.  
Ce débat ne donne pas lieu au vote d’une délibération mais il est enregistré sous la forme 
d’un compte rendu dans le registre des délibérations. 
 

Article 10 : Débat sur le budget et le compte administratif 
 

Le budget primitif et supplémentaire (Décision Modificative) sont proposés au Conseil 
d’Administration par le Président et soumis au vote de celui-ci dans le délai prévu par la loi. 
Seront joints au budget et à ses états annexes les pièces et documents prévus à par la loi 96-
142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
Les règles qui régissent la comptabilité des communes sont applicables au CCAS. 
Les règles qui régissent la comptabilité des établissements sociaux et médicosociaux publics 
autonomes sont applicables aux établissements et aux services mentionnés à l'article L. 312-
1 du code de l’action sociale et des familles qui sont gérés par le CCAS. 
Le compte administratif est présenté par le Président, ordonnateur des recettes et des 
dépenses, dans le délai prévu par la loi. Il quitte ensuite la séance, le vote du compte 
administratif ayant lieu en son absence. 
 

Article 11 : Vote des délibérations 
 

Les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Ordinairement le Conseil d’Administration vote à main levée. Les votes pourront être effectués 
à scrutin secret, chaque fois que le tiers des membres présents le réclame ou qu’il s’agit de 
procéder à une nomination. Les abstentions et les bulletins blancs ne sont pas comptabilisés 
comme suffrages exprimés. 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
Lorsqu’il est recouru au scrutin secret et notamment pour l’élection du Vice-président, si après 
deux tours de scrutin aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue des suffrages, il est 
procédé à un troisième tour à la majorité relative. 
En cas d’égalité des suffrages lors de ce troisième tour la nomination ou l’élection est acquise 
au candidat le plus âgé ou par tirage au sort s’ils ont le même âge. 
Le résultat du vote est constaté par le président de séance. 
En cas de vote à main levée, les noms des votants avec la désignation de leur vote sont inscrits 
au compte-rendu de séance ainsi que les noms des administrateurs qui se sont abstenus. 
 

Article 11 : Compte rendu des débats et délibérations 
 
La Direction supervise la rédaction du compte rendu réalisée par le service des Assemblées. 
Les débats sont résumés dans un compte rendu intégrant les délibérations dans l’ordre des 
affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance. Ils sont inscrits dans l’ordre chronologique 
dans un registre prévu à cet effet. 
A l’ouverture de chaque séance le Président soumet à l’assemblée, le compte rendu de la 
précédente séance pour adoption. Les rectifications au compte rendu ne peuvent être 
demandées par des membres ayant assisté à la séance, que lors de la présentation de ce 
compte rendu par le président à la séance suivante. Elles sont consignées dans le compte 
rendu de ladite séance. 
Une mention est portée en marge du compte rendu contesté renvoyant à la rectification 
enregistrée dans le compte rendu suivant. 
 

Article 12 : Communication du registre des délibérations et des documents 
budgétaires 
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Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication, de prendre, 
éventuellement et sans déplacement, copie totale ou partielle des comptes rendus des 
débats du Conseil d’Administration et des délibérations. Cette communication se fait dans les 
limites fixées par la jurisprudence de la commission d’accès aux documents administratifs et 
des juridictions à l’exclusion de ceux inscrits au tome deux du registre des délibérations. 
 
La demande de communication des documents est faite auprès du Président du CCAS. Le 
service est rendu moyennant le paiement par le demandeur de la reproduction des 
documents, selon le tarif en vigueur fixé par le Conseil d’Administration. 
 
Toute personne physique et morale peut en demander l’accès et obtenir à ses frais copie 
dans la limite de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 modifiée relative à l’accès aux documents 
administratifs. 
 

Les budgets du CCAS sont déposés au siège de l’établissement où ils sont mis à la 
disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption. 
 

Article 13 : Contrôle de légalité 
 

Après chaque Conseil d’Administration, les délibérations doivent être transmises au 
représentant de l’Etat dans le Département. 
Les délibérations à caractère réglementaire doivent être affichées. 
 

VI - APPLICATION ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

Article 1 : Application du règlement intérieur  
 

Le présent règlement intérieur est exécutoire dès son adoption par le Conseil d'Administration, 
sa transmission au représentant de l'État dans le département et sa publication.  
Le président du Conseil d'Administration ou le vice-président auquel il aura délégué ce pouvoir 
selon les dispositions de l'article R. 123-23 du CASF, est seul chargé de l'exécution du présent 
règlement intérieur.  
Le président fait observer et respecter les dispositions du présent règlement intérieur et assure 
la police des séances.  
 

Article 2 - Modification du règlement intérieur  

 
Le présent règlement intérieur peut à tout moment faire l'objet de modifications par le Conseil 
d'Administration, à la demande et sur proposition de son président ou d'au moins un tiers des 
membres dudit conseil. 
 
 
 
Ce règlement est accepté par l’ensemble des membres élus et désignés  
 
Fait à Rians le 2026  
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RAPPORT D’ACTIVITES
2025

CCAS de Rians
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Les missions obligatoires
du CCAS

 Procédure de domiciliation (pour les personnes sans domicile fixe, en habitat mobile ou en habitat précaire)
 Dossier des demandes d’aide sociale et des obligations alimentaires pour le Conseil Départemental 
 Dossier APA (Allocation pour les Personnes Âgées) pour le Conseil Départemental 
 Demande auprès de la MDPH (Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) - Allocation Adulte Handicapé (AAH) -

Allocation compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) - Prestation de Compensation Départementale du Handicap (PCDH) 
Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) - Carte mobilité inclusion (mention invalidité ou priorité/ 
mention stationnement). 

 Aide au remplissage de demande de Complémentaire Santé Solidaire (CSS)
 Réalisation d’une analyse des besoins sociaux



Nombre de dossiers d’aide sociale

2021 2022 2023 2024 2025

12 14 8 8 3

Nombre de dossiers d’obligés alimentaires

2021 2022 2023 2024 2025

17 3 5 2 5

Nombre de dossiers d’APA à domicile

2021 2022 2023 2024 2025

16 20 26 22 20

Bilan quantitatif des missions obligatoires

Dossiers MDPH

2021 2022 2023 2024 2025

Allocation Adulte 

Handicapé

Prestation 

compensation 

Handicap

6

2

8

4

8

2

15 3

carte mobilité Inclusion 14 18 23

Reconnaissance de 

travailleur handicapé

2 4 3

Carte Mobilité 

stationnement

13 11 17

Nombre de dossiers santé/CMU-C

2020 2021 2022 2023 2024 2025

29 20 24 27 19 3

Domiciliations

2023 2024 2025

7 13 7

Dossiers RSA

2023 2024 2025

6 6 0

Logement social : 4
Soutien Administratif : 4
Titre de séjour : 2
FSL/FSE : 6
CARSAT sortir + : 31



Les missions facultatives 
choisies pas le CA du CCAS

AIDE ALIMENTAIRE
FORUM DE L’EMPLOI
LOGEMENT SOCIAL
NOEL SOLIDAIRE
ACTIONS DE NOS PATENAIRES

BOURSE PERMIS
TELE ASSISTANCE
PORTAGE DE REPAS

SEMAINE BLEUE
COLIS DES AINES
CABARET GOURMAND
GOÛTER NOEL EHPAD

ATELIERS SENIOR
PLAN CANICULE
ACTIONS DE NOS PATENAIRES



Bilan quantitatif Aide Alimentaire

22 distributions en 2025 (23 en 2024)
104 familles (3 esparron/1 gina) – 184 bénéficiaires (H:43% et F:57%)
( en 2024 93 familles (2 esparron) – 168 bénéficiaires) 

PRECARITE

20 Tonnes

3%

16%

15%

50%

16%
0-3 ans

4-14 ans

15-25 ans

26-64 ans

>65 ans



Important travail :
 Gestion au quotidien 
(constitution des colis, distribution, gestion des stocks, gestion régie, 
remonté des indicateurs états, suivis des bénéficiaires …)
 Equipe au top 6 bénévoles (Ahmed, Guy, Nathalie, Louise, Leïla, Christophe), Jessica et Gaëlle
 Aide précieuse des livreurs de la banque alimentaire 
 Collaboration avec Nouvel Horizon qui soutien cette action en réinvestissant les recettes de la friperie
dans l’achat de denrées supplémentaires (laitage, fruit et viande …) et un colis de Noël : 10000€ MERCI !!!

 Partenariat avec l’occitane pour trousse de produits d’hygiène 
 Participation à la collecte nationale 800 kg de produits récupérés sur Carrefour Contact Rians – mauvaise collecte 

Garder les produits d’hygiène et la Banque Alimentaire est venu chercher la collecte 
 Participation des jeunes de la CCPV samedi 29 novembre

 2 bons alimentaires
 Envoi d’un sms la veille de la distribution pour rappel de la date

A améliorer :
 Le suivi des bénéficiaire : fréquence des études de budget et la réorientation vers l’UTS pour les familles afin de 

réévaluer les situations
 Le payement des dettes 
 Acheter un diable ou un chariot (à voir)

Bilan qualitatif Aide AlimentairePRECARITE



5 organismes 
création 

entreprise

CMA  Var

CCI

Chambre 
d’agriculture

ADIE

Initiative Var

Le FORUM de l’EMPLOIPRECARITE

25 entreprises 
inscrites

(20 en 2024)

22 présentes

(17 en 2024)

3 Rians 

( 3 en 2024)

16 autres

3 hors 

Provence Verdon
3 excusées



Disponibilité des 
organisateurs et des 

intervenants

Réponse aux interrogations

Le FORUM de l’EMPLOIPRECARITE

Nb d'offres Nb de postes 

Nb de postes 

pourvus à 

l'issue du forum 

62

(61 en 2024)

86

En 2024: 68
15

(en 2024 : 4)

Offres d’emploi des 22 entreprises présentes

58 rendez-vous pour un second entretien
En 2024 : 26

13%

53%

34%

Tranches d'âge

< 26 Entre 26 et 49 ans > de 50 ans

51%49%

Répartition hommes-
femmes

hommes femmes

50%

29%

17%

4%

Satisfaction 

Très satisfait Satisafait Peu satisfait Pas du tout satisfait

Plus d’entreprises du 
secteur agricole

Plus de diversité de 
postes et de métier

Sourire et 
attention

Bonne 
communication

Bons échanges

Accueil et 
accompagnement

Merci de 
votre aide

Efficace
Bien organisé

Découverte de pistes 
d’emploi

Café/gâteaux

Vous êtes 
au top

Proximité 
et variété



Logement social

En 2024 :

35 demandeurs au 31/12

Attributions : 1 T1, 1 T2, 1 T3, 1 T4

En 2025 :

40 demandeurs d’un logement social sur Rians (choix n°1) – 80 demande Rians (choix n°2, 3, 4 …)

Attributions : 3T2 (1 mairie – 2 préfecture), 1 T3 Var habitat) 2 riansais

PRECARITE
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Noël Solidaire

Action portée par Graines de Parents en collaboration avec 
CSC la Maison du Partage, CCAS de Rians, Ginasservis et Saint-Julien, Fondation 
d’Auteuil, CRT, Restos du Coeur, UTS du Haut Var 

Collecte réalisée du 12 au 29 novembre 

Deux points : local Graines de Parents et la maison de la solidarité

L’Occitane (mais trop tard)

Nettoyage du 22 au 4 décembre

10 bénévoles de graines de parents engagés sur l'action, 15 jeunes des 

apprentis d'auteuil, 5 jeunes de la missions locales et 5 personnes âgées 

suivi par le CRT.

Distribution 8 au 10 décembre

Nouveau lieu maison de la solidarité

Les objets collectés ont pu être redistribués aux familles 

orientées par les partenaires sociaux les 8 et 9  : 33 familles et 70 enfants 

Ouverture libre le 10 décembre

Les jouets restants ont été redistribués aux partenaires

Une partie des jouets a également été conservée pour la prochaine édition 

du « Noël Solidaire ».

PRECARITE



Actions Partenaires

L’Association GARRIGUES 
Public : personnes bénéficiaires des minimas sociaux principalement RSA
Objectif : accompagner dans une démarche d'insertion sociale et de recherche d'emploi. 
XX personnes accompagnées par la plateforme multiservices 
XX personnes accompagnées par les actions mobilité et accompagnement vers l’emploi
XX permanences épicerie solidaire

Les chantiers Insertion VEGA (entretien forestier)
Public : insertion professionnelle de personnes éloignées de l’emploi. Commune 
conventionnée avec l’association.
Le CCAS accueille au sein des locaux de la maison de la solidarité, les réunions d’équipe et 
les entretiens individuel des salariés.
en 2025, 6 Riansais étaient en contrat CDDI avec VEGA (3 ont été renouvelés et 3 sont 
nouvellement entrés, entre Septembre et Décembre)

L’association « Familles Rurales de Garéoult » - Point conseil budget
Public : Personnes en difficulté financière
Objectif : accompagnement dans la gestion budgétaire. 
7 personnes lors de nos permanences dont 1 dossier de surendettement et 6 dossiers 
Microcrédit.

PRECARITE



Actions Partenaires

LE CEDIS : (Centre Départemental pour l’Insertion 
Sociale)
Public : personnes bénéficiaires du RSA en 
insertion professionnelle ou bénéficiaire d'un 
contrat aidé financé par le Département
Objectif : favoriser l’insertion des personnes en 
difficulté.
Permanence à la Maison de la Solidarité, tous les 
15 jours (le jeudi).

PRECARITE



SANTE Atelier séniors

Intitulé du 
Module

Séances
Dates 

retenues des 
séances

Bien être 
sophrologie

8 x 
1h30

Janvier-
Février-Mars

13 
participants

Ateliers 
Numériques
 tablette, 

smartphone
 ordinateurs

5 x 
1h30

Février-Mars
7 ordinateurs
11 smatphone

 2 ateliers

 Conférence-Spectacle RIRE et SANTE
organisé par AGIRC-ARRCO le 19 mai 2025 à la salle des Fêtes



Plan Canicule

102 personnes inscrites

Appel des personnes
Distribution de brumisateurs 
Gratuité pour accéder à la piscine 
municipale

En 2025 vigilance orange 28 juin au 4 juillet et du 
11 au 18 aout 
Véronique et Jessica ont contacté les administrés 
inscrits sur le plan canicule et ont fait un retour à 
la préfecture journalier.
Tous les points d'informations ont été mis à jour 
par Christelle et Bérangère.

SANTE



Mutuelle AXA
96 adhérents riansais
Promosoins
Public : personnes en situation de précarité
Objectif : accès aux soins facilité par une médiatrice sociale et une infirmière, un soutien pour la prise de rendez-vous vers une 
structure sociale, vers un professionnel de santé ou vers Promo Soins Brignoles (soins gratuits), un accompagnement ou une 
solution de transport  aux rendez-vous médicaux.
1 permanence à la Maison de la Solidarité, tous les 15 jours
12 personnes résidant à Rians sur 32 de la CCPV
(Voir compte rendu d’activité joint)
Gynécobus
Public : tout public
Objectif : accès à un suivi gynécologique facilité
1 permanence une fois par mois
Pas d’organisation d’évènement sur la commune pour Octobre Rose 
GEM (Groupe d’entraide Mutuelle)
Public : personnes présentant des troubles psychiques ou toute autre lésion cérébrale qui induisent une fragilité.
Année 2025: 23 permanences (sorties comprises) et 8 personnes ont participé en moyenne aux activités sur Rians.
Quelques activités pratiquées : Peinture acrylique, peinture par numéro, mandala sur papier et bois..., Atelier cuisine, Activités 
pour Pâques et Halloween, Loto, bingo (plusieurs dans l'année et 1 pour Noël avec des petits lots), Jeux de société, Skyjo, 
dominos..., Pétanque, molkky..., galette des rois
Les sorties : Exposition peinture, visite du musée de la lavande Valensole, musée de l'illusion Marseille, lac de Sainte-Croix, 

cinéma Manosque, abbaye de La Celle... (Voir compte rendu d’activité joint)

Actions PartenairesSANTE



AUTONOMIE DES JEUNES

Bourse au permis
Public : tout public sur critère de revenu
9 bourses au permis délivrées (7 en 2024)

Mission locale – Maison France Services

39 jeunes en premier accueil 
146 jeunes ont pu être accompagnés 
Dont les jeunes de la commune de Rians : 
33 en premier accueil 
74 ont pu être accompagnés 



Télé assistance

Public : + 65 ans sur critère de revenu (délibération n° 25-02-08 du 4 avril 2025 )

Présence Verte
20 personnes + 3 couples abonnés 
4 prises en charge par le CCAS

Delta Revie
3 abonnés
2 prises en charges par le CCAS

Portage de repas à domicile 

Public : + 65 ans sur critère de revenu (délibération n° 25-02-09 du 4 avril 2025)
15 personnes et 3 couples bénéficient de ce service
4 personnes ont bénéficié d’une prise en charge par le CCAS.

DES SENIORSAUTONOMIE



Spectacle Cabaret Gourmand 17 et 18 mai 2025

300 personnes

Colis de Noel 15-16-17 décembre 2025

580 colis

2 jeunes de la Mission Locale et 3 Jeunes du Bus des possibles.

Marcheurs de Trottes collines, 4 personnes du village à mobilité réduites qui ont monté les caddies, 3 anciennes 

personnes du GEM

Noël de la maison de retraite 17 décembre 2024:

La chorale, la clef de Sol est venue chanter durant le goûter. 

Les enfants gardé par les assistantes maternelles ont fabriqué des cartes pour les 

résidents de l’EHPAD et le CCAS a offert le goûter

LIEN SOCIAL



LIEN SOCIAL



Repas champêtre domaine des Toulons
100 personnes

Loto
41 personnes

Visite Maison France Service
8 personnes

(4 inscrites aux ateliers smartphone)

Pins penchés
73 personnes

34 personnes

Sortie Nature 
« Retour aux herbes sauvages »

11 personnes

Séance cinéma
21 personnes

LIEN SOCIAL



Perspectives pour l’année 2026
Maintien de toutes les actions détaillées dans le bilan 2025

LIEN SOCIAL

SANTE

 Nouveaux ateliers en construction
 Participation au Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) 

Axe 3 : réseau de lutte contre les Violences Intrafamiliales

 Repas pour les aînés 9 et 10 mai 2026
 Semaine bleue : programme à définir
 Colis gourmand
 Goûter de Noël de l’EHPAD
 Participation cette année du CCAS de Rians au repas inter CCAS à décider si il est reprogrammé

 Retour de Mr Kainou à mi-temps depuis début janvier
 Jessica RICCI travaille pour le CCAS 1 jours par semaine : Régie de l’aide alimentaire, suivi des 

distributions et déclarations sur la plateforme TICADI, Envoi et classement des dossiers, outil 
mon suivi social

 Suite aux élections de mars 2026 : changement du conseil d’administration du CCAS

Point RH



 Nouvelle édition forum de l’emploi, de la formation et de la création d’entreprise le 30 avril
en partenariat avec France Travail, la Mission Locale et Cap Emploi
 Aide alimentaire

 La friperie a prévu un budget de 12000€
 Le suivi des bénéficiaires : fréquence des études de budget et la réorientation vers l’UTS 
pour les familles afin de réévaluer les situations

PRECARITE

Perspectives pour l’année 2026
Maintien de toutes les actions détaillées dans le bilan 2025

AUTONOMIE

 Développement du CCAS hors les murs
 Développement de la collaboration avec le CRT
 Plus de bourse au permis
 Renouvellement Convention avec Delta Revie



Partenaires du CCAS

MERCI !!

Des bénévoles
(élus et citoyens) 

sont présents sur les évènements 
ponctuels (colis, cabaret, collecte …)

1 agent, 2 élues,
3 bénévoles

Les services
communaux
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